
 

LES JEUNES SOCIETAIRES DE LA SOCIETE FRANCAISE D’ENERGIE NUCLEAIRE ( S.F.E.N.) 
DES REGIONS LANGUEDOC ROUSSILLON ET VALLEE DU RHONE (LRVR) 
ET LEUR PARTENAIRE WIN (WOMEN IN NUCLEAR) DES REGIONS LRVR 

 
LE COMITE EURO-MEDITERRANEEN D'INFORMATION SUR LES RISQUES (CEMIR ) 

 
En partenariat avec 

 
La Municipalité d'Avignon 

& 
Le Conseil Général du Gard 

 
ont l’honneur de vous inviter à une conférence-débat sur le thème : 

 

NUCLEAIRE ET SANTE 
La vision de l'Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN) 

 

par le Professeur Michel BOURGUIGNON 
 

Commissaire à l'ASN 
 

Dimanche 5 février 2012 de 16 h à 18 h 
 

Salle des fêtes de la Mairie d'AVIGNON. Place de l'horloge (Parking du Palais des Papes) 
 

Un apéritif offert par les organisateurs à 18 h clôturera cette manifestation 
 

Entrée gratuite uniquement sur invitation et inscription 
 

Cette conférence précède le colloque organisé par les JS de la SFEN LRVR qui se tiendra 
du 6 au 8 février 2012 à l'Institut de Chimie Séparative de Marcoule ( ICSM) sur le thème 

"Nucléaire et Santé". Information et inscription sur le site JS SFEN 2012 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

REPONSE à envoyer dès que possible et avant le 25 janvier 2012 par mail à : jeanclaudesari@gmail.com 
ou par courrier : ICSM centre de Marcoule BP17171 30207 Bagnols sur Cèze cedex à l'attention de Pierre Marie GASSIN 

 
Nom et prénom + accompagnants :................................................................................................................  
 
Fonction ou qualité : ....................................................................................................................... 
 
Adresse :.......................................................................................................................................... 
 
Téléphone : …………….……..Télécopie : …………….…..….E.Mail : 
……………………………………………………. 
 
Participera (ont) à la conférence-débat du 5 février 2012 


